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L’Association Solidarité Active Vision Internationale (ASAV Int.), qui 
a son siège en Suisse, agit en faveur des enfants défavorisés au 
Bénin. Pour assurer la coordination de ses actions sur le terrain, une 
antenne est implantée au plus près des populations cibles à Cotonou, 
au quartier Wologuèdè. ASAV Int a vu le jour en 1998 sous 
l’impulsion de Patrick Agbota, né au Bénin dans les milieux 
défavorisés. Elle a pour but d’œuvrer pour l’amélioration des 
conditions d’existence et de vie des enfants et des personnes en 
situation de précarité. Depuis 1998, ASAV Int vient en aide aux 
enfants des familles les plus défavorisées de certains quartiers de 
Cotonou et de ses environs. Après 20 ans de soutien à ceux qui sont 
au bas de l’échelle sociale, les défis sont toujours énormes, et notre 
engagement toujours intact. 

Par le biais de notre équipe à Cotonou, nous apportons à chaque 
enfant parrainé: des denrées alimentaires chaque mois, des soins 
médicaux, une formation, des ateliers de sensibilisation, des 
uniformes, du matériel scolaire ainsi que le paiement des frais 
d'écolage. Ces aides d'urgences sont menées sous forme 
d'accompagnement avec les familles; tous les enfants soutenus vivent 
dans une famille, soit avec leurs parents biologiques ou dans les 
familles apparentées où ils sont intégrés. Les adolescents en situation 
de rupture avec leurs familles y sont réintégrés grâce à notre volet de 
relation d’aide. 

Ce premier volet s’inscrit dans notre vision de soutenir la formation, 
sans laquelle ces enfants ne pourront jamais sortir de l’engrenage de 
la pauvreté. 

Nous œuvrons pour un développement durable en mettant en place 
des projets concrets pour créer de l’emploi dans le but de permettre à 
chacun d’être autonome et indépendant afin de se prendre en charge. 
Ainsi avons-nous mis en place une activité dénommée seconde-main 
qui consiste en la vente d’habits par des femmes pauvres, ce qui leur 
permet de gagner de l’argent et de subvenir aux besoins de leur 
famille.  

En 2015 a été mis en place un atelier de fumage de poisson dans le 
but d’offrir de l’alimentation saine à la population et aussi de 
permettre à certaines femmes d’avoir un revenu. 



En outre, un projet agropastoral est initié en 2018 par les familles 
soutenues afin d’avoir une activité et un revenu. Ce projet donnera 
également la possibilité aux enfants parrainés de faire des stages 
pratiques dans le domaine agropastoral. 

ASAV Int anime en plus une classe de préscolaire pour les enfants de 
3 à 5 ans issus de familles défavorisées et dont les parents n’ont pas 
les moyens de les inscrire. Nous les prenons en charge contre une 
somme forfaitaire afin de leur permettre de se familiariser avec le 
français (langue nationale et d’enseignement au Bénin) et d’acquérir 
les bases nécessaires pour commencer l’école primaire. 

 

Voici en récapitulatif les buts que nous nous efforçons d’atteindre: 
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INTÉGRATION FAMILIALE 

• Intégration des enfants et 
adolescents orphelins de la 
rue dans des familles 
d’accueil au Bénin. 

 

SÉCURITÉ ALIMENTAIRE 

• Fournir des denrées 
alimentaires de bonne 
qualité chaque mois à 
chaque famille. 

 

ÉDUCATION 

• Scolarisation de chaque 
enfant en les inscrivant à 
l’école ou dans un centre de 
formation. ASAV prend en 
charge tous les frais. 

 

SANTÉ 

• Assurance de soins de base 
aux familles. 

• Prise en charge de frais 
médicaux. 

 

AMÉLIORATION DES LIEUX 
D’HABITATION 

• Fabrication de meubles et 
construction d’habitation 
pour sortir les familles des 
milieux malsains. 

 

RELATIONS D’AIDE 

• Prévention et gestion des 
conflits conjugaux et 
familiaux. 

 

PRÉVENTION 

• Animation régulière 
d’ateliers de sensibilisation. 

• Relation d’aide et 
accompagnement des 
familles. 

 

AUTONOMIE 

• Mise en place de projets sur 
le terrain pour permettre 
aux parents d’avoir un 
revenu et d’être 
indépendants. 

 

DROIT ET DEVOIR 

• L’aspect relationnel est 
abordé lors des partages 
pour amener chacun à mieux 
jouer son rôle. 

 



 

Au cours de l’année 2018, ASAV Int est intervenue dans plusieurs 
domaines tels que la scolarité, l’alimentation, la santé, l’écoute, la 
prise en charge psychologique, les conseils et l’initiation du projet 
agropastoral. Aussi, elle a offert aux enfants parrainés une semaine 
de camp avec des temps d’enseignement, de sensibilisation et de jeux. 

Ces différentes actions sont retracées dans les points suivants : 

I. DISTRIBUTION DE MATÉRIELS SCOLAIRES ET PAIEMENT 

DES FRAIS D’ÉTUDES 

Il n’est pas rare que des 
enfants issus des familles 
défavorisées se voient coupés 
de l’éducation par faute de 
moyens financiers. Tout en les 
soutenant aujourd’hui, ASAV 
Int investit sur leur avenir en 
assurant leur éducation, seule 
porte de sortie de l’engrenage 

de la pauvreté. Concrètement, ASAV Int prend en charge les frais 
d’études et de formation de ces enfants et adolescents qu’elle soutient 
et leur fournit également du 
matériel scolaire (cahier, 
stylos, boite à outils, manuels 
scolaires, etc.) et les uniformes. 
Durant l’année scolaire 2017-

2018, elle a assuré pour 70 
enfants tout le matériel 
scolaire, les uniformes, les frais 

NOS ACTIONS EN 

2018 



d’études et les frais d’écolage, soit : CHF 5507 pour le matériel, CHF 
2951 pour les frais d’écolage, CHF 436 pour le matériel universitaire 
des étudiants, CHF 3763 pour les frais d’études universitaires et CHF 
181 pour les frais d’apprentissage pour les enfants qui ont opté pour 
une formation pratique. Tout le matériel a été acheté sur place par 
les collaborateurs d’ASAV Int sur la base des listes de matériels 
préétablies par les écoles. 

 

II. DISTRIBUTION DE DENRÉES ALIMENTAIRES 

Au Bénin, beaucoup de familles ne disposent pas de moyens pour 
assurer une alimentation équilibrée, gage de santé physique, mentale 
et psychologique. Afin de remédier à cela, ASAV vient alors en aide à 
ces familles en fournissant chaque mois des denrées alimentaires à 
chaque enfant. Même si ces denrées sont destinées aux enfants 
parrainés, c’est toute la famille qui en bénéficie. Malgré cette 
distribution de nourriture, il est 
difficile pour la majorité des familles 
de pouvoir manger deux repas par jour. 
Ces denrées sont distribuées à 
l’antenne d’ASAV Int tous les 1er 
samedis de chaque mois. 

 

 



70 familles, soit plus de 280 personnes ont bénéficié directement de 
ces denrées. ASAV a distribué à ces familles cette année : 

� 5280 kg de maïs, 
� 4200 kg de riz, 
�  2100 kg de haricot, 
� 900 kg de farine de manioc, 
� 4800 boîtes de sardines, 
� 210 plateaux d’œufs, 
� 450 litres d’huile, 
� 162 cartons de 40 unités de pâtes alimentaires, 
� 132 cartons de 60 unités de pains de savons, 
� 880 kg de poissons fumés par les bénévoles à Cotonou. 

Le coût d’achat total de tous ces produits sur l’année 2018 s’élève à 
CHF 25288.  

Nous disposons de deux paniers alimentaires distribués de façon 
rotative. Ils sont constitués comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Panier 1 Panier 2 
Maïs 
Haricot 
Farine de manioc 
Poisson fumé 
Pains de savons      

Pâtes alimentaires 
Riz 
Sardines                                                     
Œuf  
Poisson fumé 
Savon liquide      
Huile  



« Au Bénin (…) en moyenne 90,4 % des 

élèves n’atteignent pas le seuil « 

suffisant » en langue en début de 

scolarité et 15,5 % ne manifestent 

aucune des compétences les plus 

élémentaires mesurées par ce test dans 

la langue de scolarisation (ces élèves, 

qui se situent sous le niveau 1, ne sont 

pas capables de comprendre un 

message oral dans la langue 

d’enseignement). En mathématiques, les 

résultats suivent les mêmes tendances 

qu’en langue. (…) 

Il y a aussi un fort déficit de vocabulaire 

et des problèmes de compréhension 

orale. Ces élèves traînent des lacunes 

énormes qui les empêchent de devenir 

des lecteurs autonomes, de développer 

des compétences de raisonnement sur 

un texte et de comprendre un texte dès 

que le vocabulaire est moins familier » 
 

- PASEC (2016). PASEC2014 – 

Performances du système éducatif 

béninois : Compétences et facteurs de 

réussite au primaire. PASEC, 

CONFEMEN, Dakar, pages 38, 45. 

III. SUIVI SCOLAIRE 
Le niveau général des apprenants 
est très bas comme le reconnait ce 
rapport du Programme d’analyse 
des systèmes éducatifs de la 
CONFEMEN (PASEC). Dès lors, il 
est capital pour chaque parent 
d’accompagner l’évolution de ses 
enfants afin de s’assurer qu’ils 
suivent le rythme et qu’ils ont le 
niveau minimum requis.  

Les parents, étant pour la plupart 
analphabètes et/ou vivant dans 
une extrême précarité, n’arrivent 
pas à accompagner leurs enfants. 
C’est pourquoi ASAV Int a 
instauré depuis plusieurs années le 
suivi scolaire. Ce dernier consiste à 
veiller sur chaque apprenant et à 
s’assurer que les cours que les 
élèves reçoivent à l’école sont 
assimilés et bien restitués. Il 
permet à ASAV Int de déceler les 
difficultés de chaque enfant et d’y 
trouver des solutions. Pour cela, 
ASAV Int organise gratuitement 

pendant l’année scolaire des cours d’appui (tous les mercredis et 
samedis), des séances de révision d’un mois à raison de quatre 
séances par semaine (dans les soirées de lundi, mardi, jeudi et de 
vendredi) au profit des candidats au Brevet d’Etude du Premier Cycle 
(BEPC) et du Baccalauréat ainsi que des cours de vacances chaque 



année entre les mois d’août et de 
septembre (1 mois) pour tous les 
apprenants. Ces cours sont 
organisés dans une école qu’ASAV 
Int loue en collaboration avec 17  
répétiteurs bénévoles, étudiants et 
enseignants. En outre, nous avons 
une équipe de suivi sur place qui 
effectue une visite par trimestre 

dans chacune des écoles où sont inscrits nos filleuls. Lors de ces 
visites, l’équipe rencontre les enseignants pour s’informer des 
comportements de chaque enfant face aux cours qu’il reçoit (manière 
de réagir en classe, manière de suivre, etc.). Ainsi, nous nous donnons 
les moyens d’agir avec efficacité.  

Pendant l’année 2018, 41 
apprenants ont suivi les cours de 
vacances, 31 apprenants les cours 
d’appui et 13 candidats aux divers 
examens les révisions. Les frais de 
déplacement des répétiteurs ont 
coûté CHF 3313 et les locaux où 
nous avions organisé les cours ont 
coûté au total CHF 276. 

IV. SUIVI À DOMICILE 
La famille joue un grand rôle dans l’éducation des enfants. C’est 
d’ailleurs la base sur laquelle ASAV construit ses œuvres. Les 
parents ont le devoir de suivre leurs enfants à la maison et veiller à 
ce qu’ils gèrent au mieux les moments qu’ils y passent. Mais ceux-ci, à 
cause de leurs occupations, n’arrivent pas toujours à assumer 
correctement cette responsabilité. ASAV a donc initié les visites à 
domicile pour les accompagner dans cette tâche. Ces visites sont 
effectuées par une équipe de suivi composée de ses agents, qui en 
2018, a effectué 498 visites dans 65 maisons à raison d’au moins une 
visite par maison tous les deux mois.  

L’objectif de ces visites est d’aider les parents à organiser avec leurs 
enfants un emploi du temps qui leur permette de mieux s’occuper de 
leurs études. Ainsi, différentes questions sont abordées au cours de 



ces visites. Les réponses à ces questions permettent d’orienter les 
parents ainsi que les enfants dans une gestion minutieuse du temps. 

V. RELATION D’AIDE 
Dans l’accomplissement de sa mission qui est de s’occuper de 
l’amélioration des conditions de vie et d’existence des enfants et 
personnes défavorisés, ASAV a rencontré beaucoup d’enfants dans les 
rues. Parmi ces enfants, il y avait des orphelins mais aussi ceux dont 
les parents sont encore en vie. Quand nous nous rapprochons de ces 
derniers, nous découvrons qu’ils sont en conflits avec leurs parents et 
les raisons varient d’un enfant à un autre. De plus, ASAV Int n’a pas 
cessé de constater que les conflits entre parents et enfants vivant 
sous le même toit étaient nombreux. Aussi, compte tenu du système 
d’éducation familiale lié à la culture béninoise, de nombreux enfants 
vivent des situations qu’ils n’arrivent pas à partager avec leurs 
parents. Ceci les conduit souvent à se renfermer sur eux et ainsi à 
commettre des erreurs.   

Nous avons longtemps essayé de régler ces cas à notre manière mais 
avec le nombre grandissant des familles, nous n’y arrivions plus. C’est 
alors que nous avions fait appel à un psychologue chargé des relations 
d’aide qui a rejoint notre équipe depuis 2015. 

La relation d’aide est un travail d’écoute, de guidance et 
d’accompagnement psychologique. Le chargé des relations d’aide 
utilise les méthodes et les techniques de la psychologie dans la prise 
en charge de l’individu (écoute, observation, thérapies 
comportementales et cognitives, thérapies familiales et systémiques, 
détente). Il s’occupe donc de suivre les familles pour les aider à gérer 
et à prévenir les conflits de divers ordres. Il sert aussi souvent 
d’intermédiaire entre parents et enfants pour des sujets réputés 
tabous dans la société béninoise et travaille à rendre la relation 
parents-enfants plus relaxe. Par ce travail de relation d’aide, chaque 
individu arrive donc à se retrouver psychologiquement et un climat de 
paix est installé dans les familles. 

Au cours de l’année 2018, le psychologue d’ASAV Int a eu 52 rendez-
vous avec les enfants parrainés et près de 30 rendez-vous avec les 
familles soutenues dont les préoccupations étaient diverses. 



VI. PRÉSCOLAIRE 

Au  Bénin, 70% des femmes sont analphabètes. Or les mères sont 
celles qui passent plus de temps à la maison avec les enfants et 
communiquent beaucoup avec eux. Par conséquent, la langue parlée 
aux enfants à la maison dès les premiers âges est la langue locale. De 
ce fait, lorsque l’enfant est inscrit à l’école, il a du mal à assimiler le 
français, langue officielle et de travail au Bénin.  

Il évolue donc difficilement et traine 
avec lui des lacunes. Pour y remédier, 
ASAV Int a mis en place depuis 2015 
une préscolaire. A travers elle, ASAV 
Int vient en aide aux parents en 
situation de précarité en leur donnant 
la possibilité d’inscrire leur enfant de 
3 et 4 ans contre une somme adaptée 
à leur ressource financière. Le but est de familiariser ces enfants à la 
langue française et les préparer à l’enseignement primaire.  

Pour ce travail, ASAV Int dispose de 
deux  maîtresses formées en 2015 au 
métier d’auxiliaire socio-éducative 
par une bénévole venue de Suisse, 
pour pouvoir s’occuper de ces 
enfants. 

En 2018, la classe de préscolaire a 
reçu dans son cadre 25 enfants. 

VII. SECONDE MAIN 



Dans le but d’aider les femmes en 
situation de précarité à mieux subvenir 
aux besoins de leur famille, ASAV Int a 
initié une activité de seconde main en 
2014. En effet, grâce aux membres 
d’ASAV Int, leurs proches et leurs 
ami(e)s, ASAV Int collecte en Suisse des 
habits qui sont triés par la suite, emballés et chargés dans un 
container pour les convoyer vers Cotonou. L’antenne du Bénin se 
charge de les vendre à des prix très bas aux femmes démunies, ce qui 
les aide à faire une bonne affaire.  

En 2018, un demi-conteneur de 40 pieds 
est envoyé de la Suisse vers le Bénin. Cela 
a profité à une dizaine de femmes de la 
famille ASAV qui se sont données à cette 
activité de vente d’habits de seconde main. 
Cette activité a également permis 

d’employer trois femmes de la famille ASAV. 

La vente du contenu du conteneur a aussi permis à l’antenne Bénin 
de disposer de ressources financières pour pouvoir faire face à 
certaines charges.  

 

VIII. PRÉVENTION 
ASAV Int intervient dans un contexte social de personnes illettrées 
où les mauvais gestes et concepts ainsi que certaines fausses 
connaissances ont pris place dans les habitudes et les mœurs. Ce qui 
a des conséquences néfastes sur la vie en général et surtout la santé, 
conséquences qui sont parfois fatales. Grâce donc à la section santé-



prévention, ASAV Int organise des ateliers de formation et de 
sensibilisation pour les familles qu’elle soutient. Ces ateliers ont pour 
but de former les familles sur les règles d’hygiène de vie ; les gestes et 
les comportements à adopter pour vivre en bonne santé et aussi sur 
les comportements à adopter face à certaines maladies surtout celles 
endémiques. Ces ateliers sont animés par des agents de santé avec 
qui nous collaborons (un médecin généraliste béninois et une 
nutritionniste). Au cours de ces ateliers, divers thèmes sont abordés 
et ceci sans tabou.   

La seule action à mettre à l’actif de cette section cette année 2018 est 
la distribution de déparasitants à 52 familles soutenues au cours du 
mois de février 2018.  

Toutefois, plusieurs consultations d’enfants soutenus ont été 
effectuées et la prescription d’ordonnance médicale a été aussi faite 
par les acteurs de cette section. 

IX. SANTÉ 
Pourtant nécessaire, l’accès au soins de 
santé conventionnels devient un luxe pour 
un bon nombre familles démunies. N’ayant 
pas les moyens pour assurer une 
couverture sanitaire, bon nombre de 
personnes au Bénin se gardent d’aller à 

l’hôpital en cas de maladie ou d’accident. Elles s’adonnent souvent à 
des pratiques hasardeuses qui leur créent 
davantage de maladies et qui sont parfois 
fatales. Pour éviter une telle chose, ASAV 
Int prend en charge, dans la mesure de ses 
possibilités, les coûts médicaux. Elle les 
envoie donc à l’hôpital et paye les soins 
ainsi que les ordonnances. Cette année, 
tous les membres des familles qu’ASAV Int soutient, ont bénéficié de 
soins sanitaires, qu’il s’agisse directement de nos filleuls ou de leurs 
proches. Sauf au cas où ils vivent hors de Cotonou, lequel cas ils sont 
orientés vers des centres de santé proches de chez eux.  



Les centres de santé avec lesquels nous avons travaillé durant l’année 
2018 sont : le Centre de Santé publique d’Aïdjèdo, l’Hôpital de 
Bethesda la clinique Notre Dame et la 
clinique SCHIFFRA, tous situés à 
Cotonou. 

Au cours de l’année 2018, ASAV Int a 
engagé au total plus de CHF 6453 pour 
les soins sanitaires. 

IV. CAMPS DE VIE 

Initié en 2015, le camp de vie 
d’ASAV Int est une activité qui a 
pour principal objectif de regrouper 
toute la famille ASAV du Bénin 
dans un lieu isolé de la ville de 
Cotonou pendant une période afin 
de leur offrir des moments 
d’enseignement spirituel. ASAV Int 

profite également de ce créneau pour 
enseigner sur divers thèmes éducatifs 
et pour offrir des moments de jeux; ceci 
en assurant une restauration saine et 
équilibrée. 

Le camp de vie de l’année 2018 a vu la 
participation de 164 personnes dont 45 
adultes, 89 jeunes et 30 enfants. 

Comme l’année précédente, ce camp s’est déroulé au Lycée Technique 
de Ouidah et a pour thème : «L’amour de Dieu, un amour plus fort 
que tout». Elle s’est déroulée du 29 septembre 2018 au 2 octobre 2018. 

 

 

 

 

 



X. PROJET AGROPASTORAL 
Initié en 2018 par un collectif de 10 familles béninoises soutenues, le 
projet agropastoral a pour principal objectif de regrouper la famille 
ASAV Int autour d’une activité génératrice de revenus. Il a également 
pour objectif secondaire de permettre aux enfants parrainés d’être en 
contact avec la terre et à la longue de leur offrir des créneaux 
d’apprentissage et de stage et si possible des emplois. 

En février 2018, un hectare de terre loué chez un 
propriétaire terrien dans la localité de Zè dans le 
département de l’atlantique du Bénin a été préparé 
et mis à la disposition du maraîchage. Plusieurs 
cultures se sont alternées au cours de l’année 2018 
telles que le vernonia, la grande maurelle, les 
carottes, les choux, les concombres, etc. 

Au début de l’activité, les clients se faisaient rares. 
Mais grâce au dynamisme des différents acteurs de 
ce projet, l’on a constaté une augmentation 
substantielle du nombre des clients. 

Au cours de l’année 2018, près de 3000 
planches de vernonias, de grandes morelles, de 
choux, de carottes, de concombres, de poivrons 
et de salades ont été cultivées et vendues par 
les acteurs de ce projet. Malgré les difficultés 

rencontrées, un grand espoir est misé sur ce projet agropastoral pour 
permettre aux différentes familles de 
sortir de la précarité et de permettre aux 
enfants soutenus de bénéficier d’une 
formation professionnelle. 



XI. L’ATELIER DE FUMAGE 
Créé en 2015, l’atelier de fumage n’a pas pu atteindre les différents 
objectifs qui lui étaient fixés.  

En effet, l’objectif premier - qui est d’amener les femmes à rompre 
avec la manière traditionnelle de fumage de poisson qui les expose à 
de graves maladies - n’a pu être atteint. Ces femmes qui ont pour 
activité le fumage de poissons ont trouvé que venir fumer leurs 
poissons n’est pas rentable pour elles malgré tous les avantages qui 
leur sont octroyés. Aussi beaucoup d’entre elles sont réfractaires au 
changement; elles sont catégoriquement contre le fait de changer leur 
manière de fumer les poissons malgré toutes les sensibilisations qui 
ont été faites autour de ce sujet. Ce qui n’a pas du tout facilité le 
développement de cette activité. Ainsi, l’atelier de fumage n’a pu 
maintenir ses portes ouvertes jusqu’à la fin de l’année 2018. En effet, 
à la fin du mois de novembre 2018, la décision fut prise par les 
responsables de l’antenne Bénin de fermer l’atelier de fumage car ce 
dernier constituait pour l’antenne Bénin d’ASAV un gouffre financier. 
L’atelier de fumage ne servait plus qu’à fumer les poissons pour la 
distribution des denrées alimentaires aux enfants parrainés et de 
répondre aux rares commandes qui venaient. Ce qui ne permettait 
pas de faire face aux différentes charges relatives à cette activité. 

Nous gardons toutefois les fours dans l’espoir de reprendre cette 
activité plus tard en lien avec le projet agro-pastoral. 

  



XII. RAPPORT FINANCIER 
Avec un budget largement déficitaire de 17’860 CHF, l’année 2018 
s’annonçait particulièrement délicate. C’est donc avec reconnaissance 
que nous vous avons présenté l’ensemble des activités effectuées 
durant l’année. Un immense MERCI à tous nos fidèles donateurs 
sans qui rien de cela n’aurait été possible. Un autre immense MERCI 
à tous les bénévoles ici en Suisse mais aussi au Bénin qui se sont 
engagés sans compter. Nous sommes heureux d’avoir pu continuer 
notre mission d’être au côté de familles béninoises particulièrement 
démunies.  

Finalement, l’année se termine avec un déficit de 6258 CHF sur un 
total de charges de 111’031 CHF (avec un amortissement de 2500 
CHF). Pour arriver à ce résultat, nous avons réussi à diminuer 
certaines charges mais avons aussi dû prendre des mesures plus 
difficiles comme renoncer à organiser une fête de fin d’année ou 
encore à renoncer à verser une prime de fin d’année à nos 
collaborateurs. Le plus difficile a été sans aucun doute de devoir 
prendre la décision de fermer l’atelier de fumage. Bien que les 
personnes sur place aient essayé pendant plusieurs années, il n’a pas 
été possible de trouver la clé pour que cette activité s'autofinance. 
Concrètement cela signifie que 4 personnes qui avaient un salaire 
régulier se retrouvent sans pouvoir compter sur un salaire à la fin du 
mois. 

Durant 2018, nous avons pu continuer à soutenir 6 enfants ou jeunes 
qui n’avaient plus de parrainage. Nous espérons pouvoir leur 
retrouver un parrain ou marraine pour les amener à obtenir une 
formation et devenir autonomes. 

Dans les graphiques suivants, vous pouvez voir la répartition par 
secteur des charges et des revenus. Ne sont pas présentés les 
montants liés au frais de voyage qui ont été entièrement financés par 
les participants. Les frais d’envoi de container ne sont pas non plus 
indiqués puisqu’ils sont couverts par la vente des articles sur places. 
Pour rappel, une partie est donnée aux familles mais la grande part 
de la marchandise est vendue à faible coût pour que l’activité soit 
autofinancée et permette de dégager un petit revenu pour les dames 
qui vendent les habits. 
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XIII. CONCLUSION 
L’année 2018 est parsemée d’activités moins nombreuses que les 
années précédentes. Compte tenu de l’indisponibilité de certains 
acteurs d’ASAV Int, de l’absence de moyens financiers et de la rareté 
de la clientèle, certaines activités n’ont pu être menées au cours de 
2018.  

Néanmoins une nette amélioration du soutien aux familles est à 
mettre à l’actif d’ASAV Int comparativement aux années précédentes. 
En effet les denrées alimentaires distribuées aux familles soutenues 
ont été améliorées en qualité. La prise en charge des soins sanitaires 
est plus globale et le collectif des encadreurs d’ASAV Int pour les 
cours d’appui est d’une meilleure qualité. Aussi l’on peut noter une 
amélioration du taux de réussite des enfants parrainés qui est passé 
de 70.8% à 77%. 

Comme le montre le présent rapport, ASAV Int a beaucoup agi pour 
soutenir les familles. Cependant, les défis restent énormes. Les 
besoins et sollicitations sont nombreux. L’année 2019 s’annonce déjà 
assez chargée. Nous espérons pouvoir compter sur vous chers 
partenaires et donateurs pour continuer cette noble mission.  

Regarde devant, ce qu’il te reste à 

faire. Ne regarde jamais derrière. 

- Phillippe Jeanade 


